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DIR Est
Direction

interdépartementale

des routes de l’Est

PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-DIR-Est-M-52-104

portant arrêté particulier temporaire pour la réglementation de la circulation
sur la route nationale n° 4 (RN4) du PR 10+630 au PR 7+270 dans le sens Nancy – Paris.

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié par le décret N° 2010-146 du 16 février 2010, relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Joseph ZIMET, Préfet de la Haute-Marne ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif  à la signalisation des routes et  autoroutes et l'ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977
et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l’arrêté SGARE N° 2018-433 du 28 août 2018 du Préfet coordonnateur des itinéraires routiers – Est portant
organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;

4



VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature N° 52-2021-05-00066 du 11 mai 2021, portant délégation de 
signature à Monsieur Erwan LE BRIS, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police 
de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier 
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l’État 
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

VU l'arrêté de la DIR-Est N° 2021/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/52-01 du 26 mai 2021 portant subdélégation de signature
par Monsieur Erwan LE BRIS, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la 
circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier 
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l’État 
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

CONSIDERANT  que  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers  de  la  voie  publique,  il  convient  d’abaisser
temporairement la vitesse maximale autorisée et de neutraliser temporairement la voie  de gauche de la RN4, entre
les PR  10+630 et PR 7+270  dans le sens Nancy – Paris ;  
SUR proposition de la division d’exploitation de Metz.
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A R R E T E

Article 1 Le présent arrêté déroge à l’arrêté n° 2016-DIR-Est-SPR-52-01 du 16 mai 2016 portant réglementation
permanente de la police de circulation sur la RN4.
Le présent arrêté  particulier  s’applique au chantier  engagé et  exécuté sur  le réseau routier  national dans les
conditions définies à l'article 2. 
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en
œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article     2  

Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE RN 4 - Haute-Marne

POINTS REPERES (PR) Du PR 10+630 au PR 7+270

SENS Sens Nancy > Paris (sens 2)

SECTION Sections courantes à 2 x 2 voies et à 2 x 1 voies

NATURE DES TRAVAUX
- Abaissement de la vitesse maximale autorisée ;
- Neutralisation d’une voie de circulation.

PERIODE GLOBALE
A compter de la date de signature du présent arrêté et de la pose de la signalisation,
jusqu'à la levée des mesures de prescriptions indiquées ci-dessous.

SYSTEME 
D'EXPLOITATION

- Neutralisation de voies 

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

A LA CHARGE DE:
DIR Est  - District de Vitry le 
François

MISE EN PLACE PAR:
CEI de Saint-Dizier
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Article     3  

Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous :

N° Date/Heure PR et SENS
SYSTEMES

D'EXPLOITATION
RESTRICTIONS DE CIRCULATION

1 A partir de la
signature de 
l'arrêté et de la 
pose de la 
signalisation, 
jusqu'à la levée
des restrictions 
de circulation 
ci-contre

RN4 sens 2     :  
AK5 PR 10+630
B31 PR 7+270

Neutralisation de la voie de 
gauche

                                              

-  Limitation de la vitesse à 90 puis 70 km/h 
puis à 50 km/h par paliers dégressifs ;
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules.

 
Article 4 : 
La police de la route sur la RN4 est assurée par le groupement de gendarmerie de Haute-Marne.
La gestion du trafic, l'exploitation et l'entretien sont assurés par la Direction Interdépartementale des Routes Est.
Les forces de l'ordre et les services de la Direction Interdépartementales des Routes Est (DIRE) pourront prendre
toutes les mesures qui seront nécessaires pour assurer la sécurité et l'écoulement du trafic.
Les services d'exploitation de la DIRE sont chargés de la mise en place de la signalisation de police nécessaire, 
sur le réseau État, aux prescriptions imposées aux articles 2 et 3 du présent arrêté.

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne, le directeur interdépartemental des routes – Est,  le
directeur départemental de la sécurité publique de la Haute-Marne, le commandant du groupement départemental
de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne. 

Une copie sera adressée pour information au :

- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur Départemental des Territoires (DDT) de la Haute-Marne,
- Président du Conseil Départemental de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de la Haute-Marne,
- Directeur de l'hôpital de Chaumont responsable du SMUR, 
- Responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.

Nancy, le 10. août 2021
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CMPP APAJH SAINT-DIZIER - 520780487 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°830- ARS N° 2021-1770 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de HAUTE MARNE en date du 07/07/2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure CMPP 

dénommée CMPP APAJH SAINT-DIZIER (520780487) sise 25, AV DE VERDUN, 52100, 

SAINT DIZIER et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CMPP APAJH 

SAINT-DIZIER (520780487) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

26/07/2021, par la délégation territoriale de Haute-Marne ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 29/07/2021 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 1 978 150.26 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

276 941.00 

1 978 150.26 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 845.86 €. 

-40 000.00 

67 257.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

1 978 150.26 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

1 633 952.26 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

-40 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

1 978 150.26 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 2 018 150.26 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 168 179.19 €.) 

- prix de journée de reconduction de 128.96 €. 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Soit un prix de journée globalisé de 126.40 €. 

Article 4 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5 La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DES APAJH » (750050916) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Chaumont, le 4 août 21 
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POUR L’ANNEE  

520782145 ESAT "JAMES MARANGE" 

831 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 831- ARS N° 2021-1772 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT "JAMES MARANGE" - 520782145 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "JAMES MARANGE" 

(520782145) pour 2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/07/2021 , 

par la délégation territoriale de Haute-Marne ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT "JAMES MARANGE" (520782145) sise 0, R DE L'ERABLE, 52320, 

FRONCLES et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 

862 525.08€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 862 525.08 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 862 525.08 

DEPENSES 

429 498.28 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

280 123.77 

- dont CNR 

1 862 525.08 

1 152 903.03 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 155 210.42€. 

 

Le prix de journée est de 58.09€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 1 862 525.08€ (douzième applicable s’élevant à 

155 210.42€) 
• prix de journée de reconduction : 58.09€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH (750050916) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont, le 4 août 21 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

520004888 FAM FEDERATION APAJH HAUTE- 

832 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 832- ARS N° 2021-1769 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM FEDERATION APAJH HAUTE-MARNE - 520004888 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM FEDERATION APAJH 

HAUTE-MARNE (520004888)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de HAUTE MARNE en date du 07/07/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 26/07/2021, par la 

Délégation Territoriale de la Haute-Marne de l'ARS Grand Est ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   

 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/02/2019 de la structure EAM 

dénommée FAM FEDERATION APAJH HAUTE-MARNE (520004888) sise 0, R DU 

FAUBOURG, 52240, BREUVANNES EN BASSIGNY et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 209 800.00€ au titre de 2021, dont 

8 000.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 201 800.00€  

      (douzième applicable s’élevant à 16 816.67€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 91.48€ 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH (750050916) et à l’établissement 

concerné. 

DECIDE 

Fait à Chaumont, le 4 août 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 17 483.33€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 95.10€.  

 

2 
51



MAS FOYER MONTECLAIR ANDELOT - 520781832 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°833- ARS N° 2021-1771 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de HAUTE MARNE en date du 07/07/2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS FOYER MONTECLAIR ANDELOT (520781832) sise 0, R DU PARC, 52700, 

ANDELOT BLANCHEVILLE et gérée par l’entité dénommée FOYER MONTECLAIR 

(520000191) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS FOYER 

MONTECLAIR ANDELOT (520781832) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 26/07/2021, 

par la délégation territoriale de Haute-Marne ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 27/07/2021 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2021. 
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 5 463 414.05 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

20 000.00 

764 589.47 

5 483 414.05 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 455 284.50 €. 

0.00 

562 090.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

5 463 414.05 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

4 156 734.58 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

5 483 414.05 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 5 483 414.05 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 456 951.17 €.) 

- prix de journée de reconduction de 199.32 €. 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Soit un prix de journée globalisé de 198.60 €. 

Article 4 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5 La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FOYER MONTECLAIR » (520000191) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 
Fait à Chaumont, le 4 août 2021 
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POUR L’ANNEE  

520784034 SSIAD SAINT MARTIN 

841 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 841- ARS N°2021-1768 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD SAINT MARTIN - 520784034 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SAINT MARTIN 

(520784034)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de HAUTE MARNE en date du 07/07/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 20/07/2027 , par la 

Délégation Territoriale de la Haute-Marne de l'ARS Grand Est ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 27/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SAINT MARTIN (520784034) sise 2, RTE DE LANGRES, 52210, ARC EN 

BARROIS et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000134) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/08/2021. 
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A compter du 01/08/2021, la dotation globale de soins est fixée à 471 320.42€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

491 320.42 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

20 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 491 320.42 

DEPENSES 

14 661.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

50 819.00 

- dont CNR 

471 320.42 

425 840.42 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 421 839.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 153.30€). 

Le prix de journée est fixé à 44.45€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 480.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

123.40€). 

Le prix de journée est fixé à 78.54€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 491 320.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 480.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

123.40€). 

Le prix de journée est fixé à 78.54€. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 441 839.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 36 819.96€). 

Le prix de journée est fixé à 46.56€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000134) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont, le 4 août 2021 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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